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12 mars 2021 

Chers collègues, 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la 211e session du Conseil exécutif, 
qui aura lieu du mercredi 7 au mercredi 21 avril 2021. Vous trouverez ci-joint 
l’ordre du jour provisoire de la session. 

La session du Conseil exécutif se tiendra selon les modalités que vous avez 
approuvées lors de la consultation que j’ai menée auprès de vous, compte tenu 
des restrictions sanitaires en vigueur dans le pays hôte. 

Les liens vers la plate-forme technique (Zoom) pour la connexion aux réunions 
seront mis à disposition prochainement. 

Les séances plénières débuteront le matin du lundi 12 avril par l’introduction de 
la Directrice générale au débat plénier sur : 

• le point 4 Exécution du programme adopté  
 par la Conférence générale (Parties I et II) ;  

• le point 5 Suivi des décisions et résolutions adoptées  
 par le Conseil exécutif et la Conférence générale  
 à leurs sessions antérieures (Parties I-III) ; 

• le point 18 Projet de stratégie à moyen terme (41 C/4)  
 et Projet de programme et de budget (41 C/5). 

Les contributions des membres au débat plénier débuteront immédiatement 
après l’introduction de la Directrice générale et se poursuivront toute la matinée du 
mardi 13 avril. 

Je vous invite donc à vous inscrire sur la liste des orateurs dans les meilleurs 
délais et, en tout état de cause, avant le 2 avril 2021 (ci-joint le formulaire 
d’inscription à remplir et à retourner au Secrétariat du Conseil exécutif à l’adresse 
suivante : explendebate@unesco.org). Veuillez noter que la liste des orateurs est 
établie suivant l’ordre de réception des formulaires retournés par les États 
membres du Conseil et qu’elle sera envoyée aux membres du Conseil et aux 
délégations avant le débat plénier. Elle pourra également être consultée sur le site 
Web du Conseil exécutif. 
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Les membres du Conseil sont priés d’axer leur contribution au débat plénier sur 
les points précisément inscrits à l’ordre du jour de la session. 

La réponse de la Directrice générale, suivie de la séance de questions/réponses 
habituelle, aura lieu dans l’après-midi du 13 avril, avant l’examen par le Conseil du 
point 3 intitulé « Rapport de la Directrice générale sur l’application de l’article 59 
du Règlement intérieur du Conseil exécutif ». 

Ainsi que le prévoit la décision 210 EX/24, les entretiens avec les candidats au 
poste de Directeur général auront lieu au cours de cette session (point 19 de l’ordre 
du jour provisoire). De plus amples informations à ce sujet seront fournies après 
la date limite de dépôt des candidatures (15 mars 2021). 

Comme précédemment, je souhaiterais rappeler aux États membres qu’ils peuvent 
tenir des consultations informelles, comme énoncé dans les recommandations 44 
à 47 de la résolution 39 C/87 (« Gouvernance, procédures et méthodes de travail 
des organes directeurs de l’UNESCO »). Ces consultations informelles devraient 
permettre de faire en sorte que les travaux des comités et commissions relatifs aux 
points de l’ordre du jour qu’ils sont chargés d’examiner soient efficaces et d’un bon 
rapport coût-efficacité.  

Conformément à la décision 180 EX/22.I, les Commissions PX et FA continueront 
d’examiner, lors de réunions conjointes, les points dont les aspects 
programmatiques, administratifs et financiers sont liés. 

Je vous prie d’agréer, chers collègues, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
Agapito MBA MOKUY 


